
ANNEXE 1 : PERSONNES CANDIDATES 8 MARS 2026 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (1er tour) 
 

 

COMMUNE DE GOUMOËNS 
 
 
DENOMINATION DE LA LISTE :  _________________________________________   
 

N° 
Nom(s) Prénom(s) Sexe 

(F / M) 
Date de 

naissance 
Commune(s) / 
Pays d’origine 

Descriptif 
(max. 80 caractères) 

Domicile 
(adresse complète) Signature 

Contrôle 
(laisser en 

blanc) 
(Nom + Prénom = max. 40 caractères)        

         

 

         

 

         

 

         

 

         

 

 
 Le nombre de sièges à pourvoir au 1er tour est de 47. Une liste peut comporter un nombre de personnes candidates inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 

 La signature d’une personne candidate peut être remplacée par celle d’une personne mandataire au bénéfice d’une procuration spéciale jointe à la déclaration. 

 Le nom d’une personne candidate ne peut figurer qu’une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 

 Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au Greffe. 

 Une fois le dossier déposé au Greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 
après le délai de candidature. 

 Pour l’impression du bulletin électoral officiel par la Commune, les personnes candidates sortantes seront inscrites en haut de la liste par ordre alphabétique et 
les citoyens qui sollicitent un premier mandat seront inscrites à la suite par ordre du tirage au sort.  


